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Lien hypertexte vers la procédure de saisine du GSSCE : ici.

EMEAS

https://padlet-uploads.storage.googleapis.com/155575591/371bca70d0b3a3a5962e794b53aa99c3/Annexe_1_Situations_Complexes_20_11_18_V_du_18_12_2.pdf


Équipe Mobile d’Accompagnement 
Médico-social - ITEP
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EMAC 31

À la demande de l’IEN ou du chef d’établissement pour

l’information, la sensibilisation, la prévention, l’appui et le

conseil technique sur des difficultés d’accueil au sein d’une

classe.

- À la demande du Groupe de suivi des situations complexes

pour l’aide à l’analyse des situations difficiles et les

préconisations.

Quels champs d’intervention ? 

L’équipe mobile intervient sur l’établissement d’accueil 

ou en dehors auprès du jeune et de sa famille. 

Elle facilite l’accès à tout dispositif issu du réseau de 

partenaires et jugé pertinent dans le projet de soin du 

jeune (hébergement, lieu de vie...).

en lien avec les partenaires sanitaires, 

l’Éducation nationale et le RAP 31.
Le RAP 31 se trouve à la maison des adolescents. Il apporte appui et 

soutien aux professionnels de l’adolescence, la coordination de prises 

en charge de jeunes en situation complexe.
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Lien hypertexte vers le site EMAC 31

Après réception de la demande d’intervention 

et la validation de la commission de l’équipe 

mobile (composée de représentants ARS-

MDPH-CD31), un projet d’intervention est 

construit avec le jeune, ses parents et l’équipe 

ayant formulé la demande.

L’équipe mobile accompagne le jeune, sans se 

substituer à l’établissement de référence, dans 

un rôle de passeur. Elle dispose de 90 jours à 

compter de la signature du DIPeC pour réaliser 

cet accompagnement.

https://www.emac31.org/nous-solliciter/procedure/


Classe Relais Sainte Lucie, Module ISIS
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Dispositif : C’est une unité éducative d’activités de jour (UEAJ).

Public : mineurs de 15 à 16 ans 1/2 sous main de justice ou hors mandat judiciaire. Il s’agit d’élèves entrés dans un processus 

de décrochage et en grande difficulté (absentéisme, déscolarisation, comportement, exclusion, refus d’investissement scolaire). 

Capacité : 14 places

Les élèves ayant une notification MDPH ne relèvent pas du dispositif Sainte Lucie.

Intervenants : un responsable unité éducative (PJJ), un enseignant (EN), deux éducateurs (PJJ), deux professeurs techniques 

(PJJ), des agents de service civique, un assistant (EN), un psychologue.

Objectifs : - élaborer un projet scolaire ou professionnel adapté ;

- remobiliser les élèves pour leur permettre de renouer avec l’école ;

- les réinsérer dans un parcours de formation générale ou professionnelle ;

- les accompagner vers un processus de resocialisation et de réinvestissement dans leurs apprentissages.

Procédure : Dossier de demande fait à la DAEPS, une commission tous les deux mois environ.

Le projet éducatif et pédagogique est élaboré conjointement par les partenaires pédagogiques, éducatifs, sociaux et sanitaires. 

L’emploi du temps de l’élève est évolutif et adapté au cas par cas. 

Plus d’informations : ici.

http://web.ac-toulouse.fr/automne_modules_files/pDocs/edited/r11143_61_classe-relais_ste_lucie_2010.pdf


ATELIER RELAIS OSÉE
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Dispositif : C’est une lieu d’apaisement et de réflexion autour de l’orientation, de la posture d’élève, de remédiation ou 

d’acquisition du socle. Des activités sportives et culturelles sont également proposées.

L’ARO collabore avec les établissements scolaires (ITEP, EPLE, établissements privés…) 

Public : Jeunes de la 6e à la 3e. Selon la période, 3 à 16 jeunes par module. Les jeunes doivent être obligatoirement présent 

36h/semaine, restauration incluse. Pour les élèves relevant d’ITEP, la prise en charge est évolutive. Capacité : 14 places

Intervenants : 2 enseignants (un à profil littéraire et un à profil scientifique) sous contrat avec EN, 1 éducateur spécialisé 

Apprentis d’Auteuil + intervenants différents + 1 directrice + 1 assistant

Fonctionnement : 

- 2/3 environ est réservé au travail scolaire ;

- 1/3 est réservé aux activités pédagogiques et éducatives, à des projets pluridisciplinaires et au projet personnel de l’élève.

Procédure : Demande émanant du collège d’un dossier d’admission à faire une semaine avant la session. (voir calendrier)

Plus d’informations : ici.

ARO

https://atelier-relais-osee.apprentis-auteuil.org/


Parcours Aménagé Relais       PAR
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Dispositif : « Dispositif au bénéfice de la réussite éducative » 

(fusion des Parcours Alternatif Scolaire et du Dispositif de Prévention du Décrochage Scolaire, septembre 2020) 

Public : 12 élèves maximum, entrées et sorties permanentes dans le dispositif.

Intervenants : coordinatrice PJJ, enseignant spécialisé, AED, volontaires service civique, partenaires des associations 

culturelles et sportives et collectivité territoriale.

Objectifs : Favoriser l’acquisition de la posture d’élève et entrer dans un parcours de réussite.

Modalités : - Bilan des acquis scolaires et compétences du socle. 

- Observations préalables en classe et entretiens avec l’élève et sa famille.

- Activités scolaires et entretiens éducatifs au sein du collège d’origine.

et/ou - Temps d’accueil en collectif (6 maximum) sur le collège Fermat le matin

- Temps d’activités éducatives en collectif (6 maximum) 3 après-midis par semaine sur le collège Fermat

L’emploi du temps est coconstruit avec l’établissement d’origine pour être le plus adapté possible aux besoins de l’élève.

Procédure : à la demande du chef d’établissement auprès de Mme Mailho ou M. Frances au 06 14 23 06 30.


